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ART. PREMIER N° CE33

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 mars 2023 

LUTTER CONTRE LES ARNAQUES ET LES DÉRIVES DES INFLUENCEURS SUR LES 
RÉSEAUX SOCIAUX - (N° 790) 

Tombé
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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :

« 3° Les produits et équipements cosmétiques non certifiés par les institutions françaises et 
européennes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite protéger la santé des Français en interdisant la 
promotion par les influenceurs de produits et équipements cosmétiques non certifiés par les 
institutions françaises et européennes.


